
Pensez aussi à voir si le foyer de votre voisin est con-
forme avant de faire le 911. Fraternisez avec vos voisins 
au lieu de vous en faire des ennemis. Un appel non fon-
dé au service d’incendie engendre des coûts lors des dé-
placements, pensez-y ! 
 

Foyers conformes en milieu urbain 

 

 
 

Communiquez avec le 
 Service de sécurité incendie et civile 

245 chemin de la Beauce 
Beauharnois (Québec)  J6N 2N5 

 
450 225-2222 

prevention.incendie@ville.beauharnois.qc.ca 
 

 
 

FEU À CIEL OUVERT 

 

 
 

Service de sécurité 
incendie et civile  



Les feux à ciel ouvert 
 
Sauf pour les foyers, les grils ou les barbecues, les feux en 
plein air sont interdits. 
Toute émission d’étincelles, d’escarbilles, de suie ou de fu-
mée dense provenant d’un feu de foyer extérieur, feu de 
broussailles ou d’autres sources dans les limites de la ville 
de Beauharnois, constitue une nuisance. 
 
L’usage de pétards, fusées et pièces pyrotechniques  
constitue aussi une nuisance et est prohibée. 
 
Constitue également une nuisance et sont prohibés, les 
feux en plein air sauf les feux de bois dans les foyers 
extérieurs aménagés à cette fin. 
 
Règlement pénal 2005-007 article 1.4 : Les nuisances 
 
Soyez avertis ! 

Feux extérieurs 
 
Les foyers extérieurs sont de plus en plus populaires. 
 
Assurez-vous d’utiliser un foyer muni d’un pare-étincelles pour 
la cheminée et d’un autre pour l’âtre.  
Afin de diminuer le risque d’incendie, le foyer doit toujours 
être installé à au moins deux mètres (6,6 pieds) de tout bâti-
ment.  
Vous devriez vous abstenir de faire un feu lorsqu’il vente, car 
une seule étincelle pourrait enflammer les combustibles envi-
ronnants.  
Faites seulement brûler du bois sec et sain, exempt de pein-
ture et de teinture, et ne faites jamais brûler de déchets. 
 
Faites preuve de civisme et pensez aux voisins, car la fumée 
peut les irriter. 


